
Habilitation électrique BR, BC, B1-B1V, B2-B2V

Recyclage  Personnel électricien

CHALON-SUR-SAONE 

Public(s) (H/F)

Tout public

Dates

Entrées/sorties à dates fixes
- Session 1 : Du 02/03/2026 au 03/03/2026

Inscriptions du 17/12/2025 au 15/02/2026

- Session 2 : Du 29/09/2026 au 30/09/2026

Inscriptions du 18/12/2025 au 15/09/2026

Durées

- Durée indicative : 11 Heure(s)
- Durée totale : 11 h (dont 11 h en centre)
La formation se déroule sur 1.5 jours

Effectif

De 6 à 8

Coût de la prestation

Prise en charge possible en fonction de votre

statut.

Coût total max. : 273.00 € TTC

Vos interlocuteurs

Bouchra LAGHLID 
Assistante commerciale et communication
Tél. : 03 85 99 19 77
greta71.contact@ac-dijon.fr

Référent handicap
Samia SASSI
Tél. : 03 85 45 82 52
samia.sassi@ac-dijon.fr

Lieu de la formation

GRETA 71 Sud Bourgogne
LPO Niepce / Balleure
141 avenue Boucicaut 
71100 CHALON-SUR-SAONE

Organisme formateur

GRETA 71 Sud Bourgogne
141 Avenue Boucicaut
71100 CHALON SUR SAONE
Siret : 19710012600022

Organisme responsable

GRETA 71 Sud Bourgogne
141 Avenue Boucicaut
71100 CHALON SUR SAONE
Siret : 19710012600022
N° d'activité : 2671P002171
www.bourgogne-greta.fr

• OBJECTIF(S)

- Connaître la réglementation en matière sécurité électrique conformément à la norme NF C 18-510
version 2012 et aux tâches confiées
- Mettre à jour ses connaissances en matière de prévention des risques d'origine électrique pour
exécuter des opérations d'ordre électrique en toute sécurité
- Permettre à l'employeur de maintenir à son personnel un titre d'habilitation adapté

• PRÉREQUIS

Niveau d'entrée souhaité : Niv. 3 

Le candidat doit être détenteur de la formation initiale.

• CONTENU

Thèmes communs recyclage, retour d'expérience
 - Analyse des accidents et presque accidents : processus et conséquences avérées ou potentielles.
- Pratiques Professionnelles.

Recyclage Thèmes  spécifiques
- Zones d'environnement et leurs limites
- Habilitations : limites, analyse des risques et mesures de prévention
- Analyse des risques et mise en oeuvre des principes généraux de prévention
- Protection collective : mesures, équipements et signalisation
- Equipements de protection individuelle : identifier, vérifier, utiliser
- Equipement de travail utilisés (échelles, outils à main...) : risques et mise en oeuvre
- Mise en sécurité d'un circuit : mise hors tension, VAT, consignation, mise hors de portée
- Documents applicables dans le cadre d'une opération : instructions de sécurité, attestation de
consignation, attestation de première étape de consignation, autorisation de travail, certificat pour
tiers, avis de fin de travail…
- Mesures de prévention à appliquer lors d'une opération : éliminer le risque, organiser, délimiter,
signaler, respecter et faire respecter
- Induction et couplage capacitif et mesure de prévention associée (mise en équipotentialité)
- Incendies et accidents sur ou près des ouvrages et installations électriques

• MODALITÉ(S) DE FORMATION
- Formation en présentiel
- Intraentreprise
- Interentreprise
- En centre

- Pédagogie adaptée aux personnes en situation de handicap
Personnes en situation de handicap, prenez contact avec le référent handicap de la structure en amont pour une

étude préalable des possibilités d'adaptation des modalités en fonction de vos besoins spécifiques et particuliers.

• MOYEN(S) ET MODALITÉ(S) PÉDAGOGIQUE(S)

Document pédagogique, Etude de cas, Travaux pratiques

• MODALITÉ(S) D'ACCÈS

Admission sans disposition particulière

• ÉVALUATION ET RECONNAISSANCE(S) DES ACQUIS

Attestation de fin de formation
Attestation de formation . Evaluation théorique et pratique sanctionnée par un3avis après formation".
Modèle pré-rempli du titre d'habilitation recommandé.

Informations non contractuelles ne constituant en aucun cas une garantie ou un engagement du réseau    
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